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(57) L’invention concerne une rame ferroviaire avec
système de guidage (1) pour guider un équipement de
travail (E) comprenant des moyens de mobilité (D) offrant
une longueur minimale de portance supérieure à la dis-
tance inter-wagons, le système (1) comprenant des pre-
miers moyens de guidage (2) solidaires des wagons (W)
et des seconds moyens de guidage (3) aptes à être so-
lidaires de l’équipement de travail (E). Selon l’invention,
les premiers moyens de guidage (2) sont formés par un

unique guide (20) qui est positionné sur l’axe longitudinal
du plancher (P) du wagon (W), deux extrémités (21) de
deux guides (20) consécutifs étant en regard l’une de
l’autre et à une distance dite inter-guides, les seconds
moyens de guidage (3) étant configurés pour que lesdits
au moins deux emplacements de contact avec les pre-
miers moyens de guidage (2) soient espacés d’une dis-
tance supérieure à ladite distance inter-guides.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine fer-
roviaire, et plus particulièrement, le domaine du guidage
d’équipements de travail le long d’une rame ferroviaire.
[0002] La présente invention porte en particulier sur
une rame ferroviaire avec système de guidage pour gui-
der un équipement de travail, notamment un engin de
chantier à chenilles ou à roues tel qu’une pelle de chan-
tier, un engin à plateforme élévatrice et analogues, sur
la rame, ainsi que sur une combinaison d’une telle rame
ferroviaire et d’un équipement de travail.
[0003] Lorsqu’il est nécessaire de déplacer un équipe-
ment de travail le long d’une rame ferroviaire comprenant
une succession de wagons plats, la rame ferroviaire étant
à l’arrêt, l’équipement de travail est souvent mis en mou-
vement sur les wagons, par roulage, sans aucun moyen
de sécurité.
[0004] En raison de l’absence de moyen de sécurité,
la manœuvre de l’équipement de travail est difficile et
dangereuse, les risques de chute de l’équipement de tra-
vail étant très élevés.
[0005] Afin de sécuriser le déplacement de l’équipe-
ment de travail le long d’une rame ferroviaire, ont été
proposés des dispositifs de guidage et de support com-
prenant deux rails latéraux de roulement, fixés sur la lon-
gueur de chaque wagon, sur lesquels les moyens de
roulement de l’équipement de travail peuvent rouler tout
en étant guidés.
[0006] Un tel dispositif de guidage et de support à deux
rails latéraux est décrit, par exemple, dans les brevets
français FR1166470 et FR1114202.
[0007] Cependant, un tel dispositif de guidage et de
support à deux rails latéraux ne permet pas le guidage
de n’importe quel équipement de travail, en particulier,
ce dispositif n’est pas adapté au guidage d’un équipe-
ment de travail à chenilles.
[0008] En outre, un tel dispositif de guidage à deux
rails latéraux est difficile à mettre en œuvre et présente
des risques de déraillement de l’équipement de travail.
[0009] La présente invention vise à résoudre les incon-
vénients cités ci-dessus des dispositifs de guidage de
l’état antérieur de la technique, en proposant un système
de guidage permettant un guidage plus sûr d’un équipe-
ment de travail le long d’une rame ferroviaire, en parti-
culier évitant les risques de déraillement de l’équipement
de travail, plus précis en utilisation, plus simple à mettre
en œuvre et moins coûteux.
[0010] En outre, la présente invention vise à proposer
un système de guidage permettant de guider n’importe
quel équipement de travail, à savoir aussi bien un engin
à chenilles qu’un véhicule à roues, sans qu’il soit néces-
saire de modifier les moyens de mobilité (roues, che-
nilles, etc.) de l’équipement de travail, à la condition tou-
tefois que lesdits moyens de mobilité offrent en utilisation
une longueur minimale de portance qui est supérieure à
la distance inter-wagons de la rame sur laquelle l’équi-
pement de travail est destiné à circuler.

[0011] Dans la présente, on entend par « longueur mi-
nimale de portance » la distance minimale, au cours du
déplacement de l’équipement de travail, entre les deux
points extrêmes, dans la direction longitudinale, de con-
tact entre les moyens de mobilité et un wagon. En prati-
que, cette distance minimale sera celle au moment où,
après que l’équipement de travail a commencé à quitter
un premier wagon et se situe donc en partie en porte-à-
faux par rapport à ce dernier, les moyens de mobilité de
l’équipement de travail sont sur le point d’atteindre le
second wagon. Dans le cas où les moyens de mobilité
sont des chenilles, la longueur de portance sera donc la
longueur de la partie des chenilles qui est encore en con-
tact avec le premier wagon. Dans le cas où les moyens
de mobilité sont des roues, alors ils devront être à au
moins trois essieux et la longueur de portance sera la
distance entre les roues de l’essieu le plus proche du
bord du premier wagon et de l’essieu le plus éloigné dudit
bord.
[0012] On comprend en effet aisément qu’il est indis-
pensable d’éviter que l’équipement de travail ne bascule
vers le bas entre les wagons lorsqu’il passe d’un wagon
à un autre, et selon la présente invention ceci est empê-
ché en assurant un appui de l’équipement de travail sur
le premier wagon qui soit suffisant pour maintenir à l’ho-
rizontale l’équipement de travail.
[0013] Cela signifie que, dans le cas d’un engin à che-
nilles, la longueur des chenilles sera au minimum le dou-
ble de la distance inter-wagons et que, dans le cas d’un
engin à roues, les moyens de mobilité comprendront au
moins trois essieux, l’entraxe entre l’essieu avant et l’es-
sieu suivant et l’entraxe entre l’essieu arrière et l’essieu
juste avant ce dernier seront au minimum égaux à la
distance inter-wagons.
[0014] On souligne ici que la distance inter-wagons est
en principe la distance entre les parties des wagons qui
offrent un appui pour les moyens de mobilité de l’équi-
pement de travail. Dans le cas d’un wagon de type plat
classique, le plancher est tout simplement rectangulaire
et forme la seule zone d’appui pour l’équipement de tra-
vail, de telle sorte que la distance inter-wagons sera en
principe la distance, mesurée dans la direction longitu-
dinale de la rame, entre les deux bords des planchers
qui sont en regard l’un de l’autre. Toutefois, comme cela
sera décrit ci-après, selon la présente invention, de pré-
férence, le plancher de chaque wagon comprend, s’éten-
dant à partir de chacun de ses deux bords transversaux,
une paire de deux surfaces d’appui en extension en di-
rection de l’autre wagon, la distance entre les deux sur-
faces d’appui d’une même paire, en particulier leurs cen-
tres, étant égale à la voie de l’équipement de travail, de
telle sorte que les moyens de mobilité peuvent également
rouler sur les deux surfaces d’appui d’un premier wagon
avant d’atteindre les deux surfaces d’appui correspon-
dantes du wagon suivant. Dans un tel cas, la distance
inter-wagons sera en principe la distance, mesurée dans
la direction longitudinale de la rame, entre les bords des
surfaces d’appui de deux wagons successifs.
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[0015] En pratique, la rame sera destinée à circuler
sur des voies ferrées qui présenteront des courbes, de
sorte que les valeurs des distances définies au paragra-
phe suivant pourront être amenées à varier lorsque la
rame prend une courbe : la distance diminuera côté in-
térieur de la courbe et elle augmentera côté extérieur de
la courbe. Par conséquent, lors du dimensionnement du
système de guidage de la présente invention, l’homme
du métier devra tenir compte des voies ferrées sur les-
quelles la rame est destinée à circuler, pour que même
dans les courbes dans lesquelles l’équipement de travail
est destiné à travailler, la distance inter-wagons telle que
définie ci-dessus soit, côté extérieur, inférieure à la lon-
gueur minimale de portance de l’équipement de travail.
[0016] La présente invention vise également à propo-
ser un système de guidage qui ne modifie pas le com-
portement dynamique des wagons, de telle sorte que le
wagon équipé du système de guidage selon la présente
invention peut bénéficier de la certification accordée au
wagon de base. Ceci est en pratique très avantageux
puisqu’une telle certification, obligatoire pour que la rame
puisse circuler sur une ligne ferroviaire, est coûteuse et
complexe.
[0017] La présente invention a donc pour objet une
rame ferroviaire avec système de guidage pour guider
un équipement de travail sur la rame, la rame comprenant
au moins deux wagons plats successifs comprenant cha-
cun un plancher sur lequel l’équipement de travail est
apte à rouler, l’équipement de travail comprenant à cet
effet des moyens de mobilité qui offrent, en utilisation,
une longueur minimale de portance qui est supérieure à
la distance inter-wagons de la rame, le système compre-
nant des premiers moyens de guidage solidaires de cha-
cun des wagons et des seconds moyens de guidage ap-
tes à être solidaires de l’équipement de travail et aptes
à coopérer avec les premiers moyens de guidage en au
moins deux emplacements de contact espacés l’un de
l’autre dans la direction longitudinale du wagon, la rame
étant caractérisée par le fait que les premiers moyens
de guidage sont formés, pour chaque wagon, par un uni-
que guide longitudinal qui est positionné sur l’axe longi-
tudinal du plancher du wagon et s’étend sur la longueur
du wagon, deux extrémités de deux guides consécutifs
étant ainsi en regard l’une de l’autre et à une distance
l’une de l’autre dite distance inter-guides, les seconds
moyens de guidage étant configurés pour que lesdits au
moins deux emplacements de contact soient espacés
d’une distance supérieure à ladite distance inter-guides.
[0018] Un tel système de guidage à guide central uni-
que par wagon est simple à mettre en œuvre, peu coû-
teux, fiable et précis en utilisation. En particulier, un tel
guide central permet de guider avec précision n’importe
quel équipement de travail comportant des moyens de
guidage aptes à coopérer avec le guide central, à savoir
aussi bien un engin à chenilles qu’un véhicule à roues,
car les moyens de mobilité de ce dernier peuvent rouler
directement sur les planchers des wagons, en garantis-
sant la position de l’équipement sur les wagons et en

évitant donc les risques de chute de l’équipement.
[0019] Par ailleurs, le fait que la distance entre lesdits
au moins deux emplacements de contact soit supérieure
à la distance inter-guides permet d’assurer la continuité
du guidage de l’équipement de travail lorsqu’il passe d’un
wagon à un autre, car à tout instant les seconds moyens
de guidage sont en contact avec au moins l’un des deux
guides.
[0020] De plus, les guides sont à distance les uns des
autres, de façon à ne pas entrer en contact lors de la
circulation de la rame. Le système de guidage selon la
présente invention ne modifie donc pas le comportement
dynamique des wagons, de sorte qu’une certification des
wagons équipés des guides n’est pas nécessaire.
[0021] On souligne ici que l’on pourra prévoir de mon-
ter des éléments d’habillage ou d’étanchéité entre les
wagons ou les guides, sans pour autant que de tels élé-
ments n’influent sur le comportement dynamique des wa-
gons, de sorte que l’on pourra tout de même bénéficier
de l’avantage présenté ci-dessus. En effet, de tels élé-
ments d’habillage ou d’étanchéité, qui seront notamment
souples, ne constituent pas des liaisons susceptibles de
transmettre des efforts mécaniques entre les guides et
les wagons.
[0022] De préférence, chaque guide a ses deux extré-
mités en porte-à-faux par rapport au plancher du wagon
respectif. Cela permet de réduire la distance de dépla-
cement de l’équipement de travail sur laquelle les se-
conds moyens de guidage ne seront en contact avec le
guide qu’en un emplacement de contact, et donc de ga-
rantir un guidage précis sur la plus grande plage possible
de déplacement de l’équipement de travail le long de la
rame, sans le besoin d’augmenter la dimension longitu-
dinale des seconds moyens de guidage, ce qui facilite
encore l’adaptation des seconds moyens de guidage sur
des équipements de travail existants, sans modification
substantielle de ces derniers.
[0023] Selon un mode de réalisation particulier, cha-
que guide est de longueur fixe. De préférence, la distance
inter-guides est alors d’au moins 210 mm. Une telle dis-
tance minimale permet de garantir la non-interférence
de deux guides consécutifs, même dans les courbes les
plus serrées. Cette distance minimale peut avantageu-
sement être choisie pour également tenir compte du fait
que chaque wagon peut comporter, à chacune de ses
deux extrémités longitudinales, une paire de tampons
disposés de part et d’autre du guide, pour que même en
cas de choc deux guides consécutifs ne viennent en con-
tact l’un avec l’autre, et dans ce cas la longueur du porte-
à-faux de chaque guide est avantageusement inférieure
à la longueur minimale des tampons, étant entendu que
ladite longueur minimale est celle dans la position rétrac-
tée des tampons. Le plancher de chaque wagon peut
présenter, au-dessus de la partie fixe de chaque tampon,
une surface d’appui en extension en direction de l’autre
wagon.
[0024] En variante, chaque guide peut être de longueur
variable, notamment en étant télescopique à chacune de
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ses deux extrémités. L’énergie d’un choc pourra ainsi
être absorbée par la rétractation des guides télescopi-
ques, évitant l’endommagement de ces derniers. On
pourra alors prévoir une distance inter-guides qui soit,
par exemple, inférieure à la distance entre tampons. Ceci
présente l’avantage de réduire la distance à prévoir entre
les deux emplacements de contact des seconds moyens
de guidage portés par l’équipement de travail. Par exem-
ple, chaque guide pourra comprendre un corps principal
longitudinal de longueur fixe ayant deux extrémités à
chacune desquelles est reliée de manière coulissante un
corps d’extrémité également de longueur fixe, de telle
sorte que chaque corps d’extrémité est apte à coulisser
entre une position déployée, dans laquelle il s’étend en
porte-à-faux par rapport au plancher du wagon, et une
position reculée, sur l’extérieur ou à l’intérieur du corps
principal, dans laquelle il a été déplacé en direction du
centre du wagon, étant prévus des moyens de sollicita-
tion élastique, tels qu’un ressort dont une extrémité prend
appui sur le corps principal tandis que l’autre extrémité
prend appui sur le corps d’extrémité, lesquels moyens
de sollicitation élastique sollicitent chaque corps d’extré-
mité vers la position déployée.
[0025] De préférence, chaque guide comporte deux
surfaces verticales parallèles entre elles et contre les-
quelles les seconds moyens de guidage sont aptes à
venir en contact de roulage.
[0026] Ainsi, les guides pourront prendre diverses for-
mes en section transversale, comme par exemple une
section transversale en I.
[0027] Selon un mode de réalisation particulier, cha-
que guide est un profilé à section transversale carrée ou
rectangulaire.
[0028] De préférence, les seconds moyens de guidage
comprennent au moins deux paires de galets aptes à
être montés sur le châssis de l’équipement de travail, les
galets d’une même paire étant espacés l’un de l’autre de
façon à être chacun apte à venir en contact de roulage
avec les guides, de préférence simultanément. Les ga-
lets d’une même paire seront également, de préférence,
en regard l’un de l’autre.
[0029] Avantageusement, les galets sont montés sur
des moyens de montage aptes à être fixés au châssis
de l’équipement de travail, entre les moyens de mobilité
de ce dernier. De cette manière, on autorise le guidage
d’un équipement de travail classique, sans modification
des moyens de mobilité (roues, chenilles, etc.) de l’équi-
pement de travail.
[0030] Lesdits moyens de montage peuvent compren-
dre une unique structure, comme par exemple un cadre,
sur laquelle tous les galets sont montés et qui est fixée,
de manière amovible ou non, au châssis de l’équipement
de travail. En variante, lesdits moyens de montage peu-
vent par exemple comprendre une structure individuelle
pour chaque galet ou paire de galets, telle qu’une simple
traverse, laquelle structure individuelle est fixée, de ma-
nière amovible ou non, au châssis de l’équipement de
travail.

[0031] Avantageusement, chaque galet est monté à
rotation libre autour d’un axe de rotation vertical.
[0032] La présente invention a également pour objet
une combinaison d’une rame ferroviaire et d’un équipe-
ment de travail, la rame comprenant au moins deux wa-
gons plats successifs comprenant chacun un plancher
sur lequel l’équipement de travail est apte à rouler, l’équi-
pement de travail comprenant à cet effet des moyens de
mobilité qui offrent, en utilisation, une longueur minimale
de portance qui est supérieure à la distance inter-wagons
de la rame, caractérisée par le fait que la rame ferroviaire
est une rame ferroviaire avec système de guidage telle
que définie ci-dessus.
[0033] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre indicatif et non li-
mitatif, un mode de réalisation particulier avec référence
au dessin annexé.
[0034] Sur ce dessin :

[Fig. 1] est une vue en perspective d’une partie d’une
rame ferroviaire avec système de guidage selon un
mode de réalisation particulier de présente
invention ;
[Fig. 2] est une vue agrandie de la rame de la Figure
1, dans la zone inter-wagons ;
[Fig. 3] est une vue de dessus de la rame et de l’équi-
pement de travail dans la position de la Figure 2 ;
[Fig. 4] est une vue en perspective montrant l’équi-
pement de travail pendant le passage d’un wagon à
un autre ;
[Fig. 5] est une vue de dessus montrant l’équipement
de travail dans la position de la Figure 4 ; et
[Fig. 6] est une vue de côté montrant l’équipement
de travail dans la position de la Figure 4.

[0035] Si l’on se réfère aux Figures 1 à 6, on peut voir
que le système de guidage 1 selon la présente invention
est destiné à être appliqué à une rame ferroviaire R com-
prenant une succession de wagons W de type plat.
[0036] Sur la Figure 1, seule une partie de la rame R
a été représentée, à savoir une partie constituée de deux
wagons plats W reliés l’un à l’autre de manière classique.
[0037] Chaque wagon plat W comprend, de manière
classique, un châssis, des éléments de traction, un plan-
cher P, et à chaque extrémité une paire de tampons T.
[0038] Le système de guidage 1 selon la présente in-
vention est destiné à permettre le guidage d’un équipe-
ment de travail E sur la rame R, le long des wagons W,
y compris en passant d’un wagon W à un autre.
[0039] À cet effet, le système de guidage 1 selon la
présente comprend des premiers moyens de guidage 2,
solidaires des wagons W, et des seconds moyens de
guidage 3 aptes à être solidaires de l’équipement de tra-
vail E et à coopérer avec les premiers moyens de guidage
2.
[0040] Les premiers moyens de guidage 2 compren-
nent, pour chaque wagon W de la rame R, un guide 20
longitudinal central. Ce guide 20 n’a pas de fonction de
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support, mais uniquement une fonction de guidage.
[0041] Dans le mode de réalisation préféré, représenté
sur les Figures 1 à 6, le guide 20 est formé par un profilé
à section transversale rectangulaire, qui a deux extrémi-
tés 21 longitudinales. Plus particulièrement, le profilé
comprend ainsi deux premiers côtés 22 opposés d’une
première largeur et deux côtés 23 opposés d’une secon-
de largeur disposés perpendiculairement aux premiers
côtés 22, la seconde largeur étant supérieure à la pre-
mière largeur.
[0042] Il convient de souligner que le guide 20 pourrait
consister en un profilé ayant une autre forme en section
transversale, par exemple, une section transversale car-
rée.
[0043] Le guide 20 est fixé sur le plancher P du wagon
W par tout moyen approprié, comme par exemple par
soudage.
[0044] Dans le mode de réalisation représenté, dans
lequel le guide 20 est un profilé ayant une section trans-
versale rectangulaire, le guide 20 est fixé sur le plancher
P du wagon W avec l’un de ses premiers côtés 22 en
contact avec le plancher P et ses deux seconds côtés
23 sensiblement perpendiculaires au plancher P, à savoir
s’étendant verticalement.
[0045] Le guide 20 est fixé au centre du plancher P du
wagon W, ledit centre étant pris dans la dimension trans-
versale du wagon W, et s’étend dans la direction longi-
tudinale du wagon W. Ainsi, le guide 20 s’étend au centre
du wagon W, sur toute la longueur du wagon W, séparant
le plancher P en deux pistes de mêmes dimensions.
[0046] Dans le mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention, le guide 20 a ses extrémités 21 en porte-
à-faux par rapport au plancher P du wagon W. En
d’autres termes, les deux extrémités 21 du guide longi-
tudinal 20 font saillie horizontalement de part et d’autre
des bords transversaux avant et arrière du wagon W.
[0047] Par ailleurs, chaque extrémité 21 du guide 20
d’un wagon W est espacée d’une distance dite inter-gui-
des, selon la direction longitudinale, de l’extrémité 21 cor-
respondante du guide 20 du wagon W adjacent.
[0048] En particulier, la distance inter-guides sera
choisie de telle sorte que les extrémités 21 en regard ne
peuvent pas entrer en contact l’une avec l’autre, même
lors d’un virage. Dans le mode de réalisation représenté,
chaque région en porte-à-faux du guide 20 peut s’étendre
par exemple sur une longueur qui est inférieure à la lon-
gueur des tampons T du wagon W. On peut mentionner
par exemple une distance inter-guides d’au moins 210
mm pour des tampons T de longueur minimale, à savoir
en position rétractée, de 105 mm.
[0049] On souligne ici que la partie fixe de chaque tam-
pon T est avantageusement entourée d’un coffre 24 en
tôle qui est fixé au wagon W, de préférence de manière
démontable, par exemple par boulonnage, pour permet-
tre d’accéder au tampon T si besoin, et comprend deux
parois verticales de part et d’autre du tampon T et une
paroi supérieure horizontale qui constitue une surface
d’appui 24a s’étendant à partir du bord transversal du

wagon classique, en direction de l’autre wagon W. Ces
surfaces d’appui 24a font partie des planchers P et offrent
des surfaces sur lesquelles les moyens de mobilité D
d’un équipement de travail E peuvent rouler.
[0050] Dans le mode de réalisation représenté, les se-
conds moyens de guidage 3 sont fixés, de manière amo-
vible ou non, à un équipement de travail E (dont seule
une partie a été représentée) dont la longueur minimale
de portance est supérieure à la distance inter-wagons.
[0051] Dans le mode de réalisation représenté sur les
Figures 1 à 6, l’équipement de travail E est un engin à
chenilles. Cependant, il convient de souligner que le sys-
tème de guidage pourrait être appliqué à un engin à
roues.
[0052] Les seconds moyens de guidage 3 compren-
nent des moyens de montage, formés ici par un cadre
30 de montage, et au moins deux paires de galets de
guidage 31.
[0053] Le cadre 30 est ici rectangulaire et comprend
deux longerons et deux traverses.
[0054] Dans le mode de réalisé préféré représenté, les
galets de guidage 31 sont au nombre de quatre et dis-
posés en une première paire de galets 31 et une seconde
paire de galets 31.
[0055] Les deux paires de galets 31 sont espacées
l’une de l’autre d’une distance supérieure à la distance
inter-guides.
[0056] Les deux paires de galets 31 sont montées sur
le cadre 30. Par exemple, comme illustré, un galet 31 est
relié au cadre 30 au niveau de chacun des quatre coins
du cadre 30. Le cadre 30 constitue ainsi une unique struc-
ture de montage pour l’ensemble des galets 31.
[0057] Le cadre 30 est dimensionné de telle sorte que
les galets 31 de chaque paire sont disposés en regard
l’un de l’autre, selon la direction transversale du cadre
30, et sont espacés l’un de l’autre d’une distance telle
qu’en utilisation, chaque galet 31 est en contact avec un
second côté 23 respectif du guide 20. En d’autres termes,
la distance transversale entre galets 31 d’une même pai-
re, à savoir la distance entre les surfaces de roulement
des galets 31 le long d’une droite horizontale passant
par les axes de rotation verticaux des deux galets 31, est
sensiblement égale ou légèrement supérieure à la lar-
geur du guide 20, de façon à assurer un guidage précis
de l’équipement de travail E le long du guide 20.
[0058] Chaque galet 31 est monté à rotation sur le ca-
dre 30, notamment à rotation libre, par l’intermédiaire
d’un arbre de rotation à axe vertical solidaire du cadre 30.
[0059] Chaque galet 31 présente une surface externe
de roulage 32 sensiblement lisse.
[0060] Un tel cadre 30 de guidage à galets 31 sera
dimensionné pour pouvoir être fixé au châssis C de l’équi-
pement de travail E destiné à se déplacer le long des
wagons W. Le cadre 30 pourra ainsi être fixé par tout
moyen de fixation approprié, comme par exemple par
soudage, vissage ou bridage, au châssis C de l’équipe-
ment de travail E. Le cadre 30 est disposé au centre du
châssis C, entre les moyens de mobilité D, ici les che-
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nilles, dudit équipement de travail E et sans risque de
contact avec ces moyens de mobilité D. Les paires de
galets 31 sont disposées au-dessous du cadre 30.
[0061] Ainsi, le cadre 30 est adaptable sur un équipe-
ment de travail E existant par des modifications simples
de l’équipement de travail E existant.
[0062] Lors de l’utilisation du système de guidage 1
selon la présente invention, l’équipement de travail E
équipé des seconds moyens de guidage 3 est placé sur
le plancher P d’un wagon W, avec le guide 20 du wagon
W s’étendant entre les paires de galets 31 et les moyens
de mobilité D de l’équipement de travail E en contact
avec les pistes de part et d’autre du guide 20. Lors du
déplacement de l’équipement de travail E le long du wa-
gon W, les galets 31 de chaque paire sont en contact de
roulage avec les seconds côtés 22 verticaux du guide,
et sont donc mises en rotation autour de leur arbre à
mesure que l’équipement de travail E avance le long du
guide longitudinal 20. Ainsi, l’équipement de travail E ne
peut pas suivre une autre trajectoire que celle du guide
20.
[0063] Lors du passage de l’équipement de travail E
d’un premier wagon W à un second wagon W adjacent,
avant d’atteindre le second wagon W, une partie des
moyens de mobilité D de l’équipement de travail E va
tout d’abord quitter le plancher P (ici, les deux surfaces
d’appui 24a) du premier wagon W et se trouver alors en
porte-à-faux vis-à-vis de ce dernier, la longueur de ce
porte-à-faux augmentant au fur et à mesure jusqu’à ce
que les moyens de mobilité D atteignent le plancher P
(ici, les deux surfaces d’appui 24a) du second wagon W.
La longueur minimale de portance de l’équipement de
travail E étant supérieure à la distance inter-wagons, tout
au long de cette phase, dans laquelle une partie des
moyens de mobilité D de l’équipement de travail E ne
sont plus en appui sur un plancher P, la partie des
moyens de mobilité D de l’équipement de travail E qui
reste en appui sur le plancher P du premier wagon W
procure un appui suffisant pour empêcher un bascule-
ment de l’équipement de travail E vers le bas, entre les
deux wagons W.
[0064] Comme indiqué ci-dessus, la distance inter-wa-
gons sera définie en tenant compte des courbes que la
rame R sera susceptible de suivre, comme illustré sur
les Figures 2 à 5.
[0065] De plus, du fait de la distance entre les deux
paires de galets 31, même lors du passage d’un wagon
W à un autre, il y a à tout instant contact entre l’équipe-
ment de travail E et le guide 20 au moins au niveau d’une
paire de galets 31, de sorte que la continuité du guidage
est assurée.
[0066] Le passage de l’équipement de travail E d’un
wagon W à un autre est donc effectué de manière fiable
et sécurisée.
[0067] Il est bien entendu que le mode de réalisation
particulier qui vient d’être décrit a été donné à titre indi-
catif et non limitatif, et que des modifications peuvent
être apportées sans que l’on s’écarte pour autant de la

présente invention.

Revendications

1. Rame (R) ferroviaire avec système de guidage (1)
pour guider un équipement de travail (E) sur la rame
(R), la rame (R) comprenant au moins deux wagons
(W) plats successifs comprenant chacun un plan-
cher (P) sur lequel l’équipement de travail (E) est
apte à rouler, l’équipement de travail (E) comprenant
à cet effet des moyens de mobilité (D) qui offrent, en
utilisation, une longueur minimale de portance qui
est supérieure à la distance inter-wagons de la rame
(R), le système (1) comprenant des premiers
moyens de guidage (2) solidaires de chacun des wa-
gons (W) et des seconds moyens de guidage (3)
aptes à être solidaires de l’équipement de travail (E)
et aptes à coopérer avec les premiers moyens de
guidage (2) en au moins deux emplacements de con-
tact espacés l’un de l’autre dans la direction longitu-
dinale du wagon (W), la rame (R) étant caractérisée
par le fait que les premiers moyens de guidage (2)
sont formés, pour chaque wagon (W), par un unique
guide (20) longitudinal qui est positionné sur l’axe
longitudinal du plancher (P) du wagon (W) et s’étend
sur la longueur du wagon (W), deux extrémités (21)
de deux guides (20) consécutifs étant ainsi en regard
l’une de l’autre et à une distance l’une de l’autre dite
distance inter-guides, les seconds moyens de gui-
dage (3) étant configurés pour que lesdits au moins
deux emplacements de contact soient espacés
d’une distance supérieure à ladite distance inter-gui-
des.

2. Rame (R) ferroviaire selon la revendication 1, ca-
ractérisée par le fait que chaque guide (20) a ses
deux extrémités (21) en porte-à-faux par rapport au
plancher (P) du wagon (W) respectif.

3. Rame (R) ferroviaire selon la revendication 2, ca-
ractérisée par le fait que chaque guide (20) est de
longueur fixe et la distance inter-guides est, de pré-
férence, d’au moins 210 mm.

4. Rame (R) ferroviaire selon la revendication 3, ca-
ractérisée par le fait que chaque wagon (W) com-
porte, à chacune de ses deux extrémités longitudi-
nales, une paire de tampons (T) disposés de part et
d’autre du guide (20), la longueur du porte-à-faux du
guide (20) étant inférieure à la longueur minimale
des tampons (T).

5. Rame (R) ferroviaire selon la revendication 4, ca-
ractérisée par le fait que le plancher (P) de chaque
wagon (W) présente, au-dessus de la partie fixe de
chaque tampon (T), une surface d’appui (24a) en
extension en direction de l’autre wagon (W).
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6. Rame (R) ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée par le fait que cha-
que guide (20) comporte deux surfaces verticales
(23) parallèles entre elles et contre lesquelles les
seconds moyens de guidage (3) sont aptes à venir
en contact de roulage.

7. Rame (R) ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée par le fait que les
seconds moyens de guidage (3) comprennent au
moins deux paires de galets (31) aptes à être montés
sur le châssis (C) de l’équipement de travail (E), les
galets (31) d’une même paire étant espacés l’un de
l’autre de façon à être chacun apte à venir en contact
de roulage avec les guides (20), de préférence si-
multanément.

8. Rame (R) ferroviaire selon la revendication 7, ca-
ractérisée par le fait que les galets (31) sont montés
sur des moyens de montage (30) aptes à être fixés
au châssis (C) de l’équipement de travail (E), entre
les moyens de mobilité (D) de ce dernier.

9. Rame (R) ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 7 et 8, caractérisée par le fait que
chaque galet (31) est monté à rotation libre autour
d’un axe de rotation vertical.

10. Combinaison d’une rame (R) ferroviaire et d’un équi-
pement de travail (E), la rame (R) comprenant au
moins deux wagons (W) plats successifs compre-
nant chacun un plancher (P) sur lequel l’équipement
de travail (E) est apte à rouler, l’équipement de travail
(E) comprenant à cet effet des moyens de mobilité
(D) qui offrent, en utilisation, une longueur minimale
de portance qui est supérieure à la distance inter-
wagons de la rame (R), caractérisée par le fait que
la rame (R) ferroviaire est une rame (R) ferroviaire
avec système de guidage telle que définie à l’une
quelconque des revendications 1 à 9.
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